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LA POl OGNL El LA KUUmANlE.

Il y a des alliances que l’on peut d é 
chiffrer" sur la carte géographique sans se  
préoccuper trop de conjonctures politiques 
existant au m om ent donné Ces aiiiances- 
là, elles ne sont pas déterm inées - par !e 
jeu m om entané des forces politiques m on 
diales; elles n’apparaissant pas dans la for
me de conceptions gouvernem entales parfois 
com pliquées; m ais elles résultent plutôt, 
com m e nécéssité et conséquence logique, 
des bases m êm es de l’existence politique et 
économ ique de certains Etats Les relations 
réciproques entre la P ologne et la Roum a
nie contiennent ces conditions naturelles 
d’ur.e alliance.

Le systèm e économ ique adopté 1 par 
l'un de ces Etats est le com plém ent du m ê
m e systèm e adopté par l’autre; les intérêts 
com m uns concernant les vo ies de com m u
nication sont form ulés par la conception  
d’une puissante voie com m erciale Gdansk—  
Galatch; il y a m êm e des analugies en ce 
qui concerne les problèm es de la politique 
intérieure (m inorités nationales), voici les 
piliers sur lesquels repose la puissante con 
struction des relations polono-roum aities. 
Il apparait aujourd hui que, m êm e dans la 
période transitoire d’après-guerre, les trans
ports com m erciaux allant en P ologne par 
Galatch pourront jouer un rôle très i mpor
tant. Il est certain que ia Pologne, une fois 
sa production d t charbon réglée, pour-a  
remédier à la pénurie de charbon en R ou
m anie. Ce pays deviendra bientôt ur. m ar
ché pour notre jeune industrie.

La m enace d’une conquête allem ande 
en Asie Orientale au m oyen du chem in de 
fer de Bagdad étant définitivement écartée,

la voie com m erciale uaiatcn  — Udansk est 
destinée à avoir une im portance toute par
ticulière. 'Le séul transit sera en état de 
transform er en j granas ; centres com m er
ciaux les villes situées sur cette artère, tel
les que Galatcn, Czerniowitz, Lwôw, .Var
sovie, Gdansk. Du m om ent que le _rêve 
allemand de creer.u n e puissante organisa
tion économ ique au m oyen de la „Mittel- 
europa" s ’évanouit par suite de la victoire 
de l’Entente, un avenir heureux s ’ouvre à 
l’alliance poiono-roum aine,

Mais il existe encore un autre raison, 
non m oins im portante, de l’alliance étrone 
entre les deux pays: c’est la situation poli
tique du m om enl actuel, et en général de 
la période d’apres-guerre. . Il s ’agit notam 
ment d’ériger „la barrière polono-roum aine"  
et de form er „le front de défense p o lon o-  
roumain", selon l’expression du célèbre 
Yorga.

La P ologne et la Roum anie sont ies 
seu ls pays de l’Europe Orientale, qui se  
maintiennent vaillam ent en tant au ’Eiats et 
organism es nationaux malgré les tem pêtes 
de la révolution et de l’anarchie, déchaînées 
autour deux. Ce sont, à l'est du Rmn et des 
Alpes, ies seu ls élém ents d’ordre en E uro
pe. Les liens traditionnels rattachant aussi 
bien la P o logn e que la R oum anie' à la c i. 
viiisation occidentale et le sentim ent natio
nal profond régnant dans les deux pays, 
im posant à tous les habitants le respect des 
lo is et la discipline, em pêchèrent les co u 
rants su b v ersif, venant de l'Allem agne et 
de la Russie, d’y pénétrer. C’est encore ici 
que ressort de la manière la plus visible 
peut-être, la ressem blance entre les deux  
nations.

La P ologne et la Roum anie arrêtent,
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a leurs frontières orientales, le flot bolché- 
viste, et sen t aux prises, à leurs frontières 
occidentales, avec l’anarchie allem ande et 
magyare. Si pendant un certain temps, 
une com unication directe eut lieu entre les 
deux cam ps de l’anarchie, ce fut unique
ment possible, non pas par la voie d’os  
m ose, m ais grâce à la rupture de la bar
rière polono-roum aine, étant donné que la 
Galicie orientale assurait, sou s le régime 
ukrainien, la liaisen  entre le bolchévism e  
de TOrieni et celui de l’Occident. II est 
difficile, en effet, de se rendre com pte des 
conséquences qui auraient pu se  produire, si 
la P ologne et la Roum anie n’avaient pas 
réussi d’arrêter les progrès du bolchévism e 
et em pêché les soviets russes de s ’unir aux 
soviets hungaro-allem ands.

Cette barrière —  rappelant si Dien le 
rôle qui incom ba jadis à la P ologne pour 
défendre le m onde cnrétien’— cette barrière 
devra subsister aussi longtem ps qu’existera 
en Europe orientale la m enace d’une anar
chie. Le front com m un poiono-roum ain  
est cior.c pour les deux Etats une nécéssité 
vitale.

N ous espérons que bientôt com m en
ceront les n é g o c i io n s  en vue d’une co n 
clusion foi m elle de l’alliance p o lon o-rou 
m aine. 11 est difficile de prévoir quelle sera 
la form e de l’alliance; m ais il est certain 
que la Dolitique douanière des deux pays 
et les détails du traité économ ique répon
dront largem ent aux besoins économ iques  
de la P ologne et de la Roum anie, et que 
les intérêts d'une défense com m une contre 
le bolchévism e et contre . l’anarchie, seront 
pleinem ent assurés par des garanties p oli
tiques.

La Bukovine située aux frontières des 
deux états, form e un territoire dont le rô 
le naturel est d’assurer la liaison entre eux. 
Ce territoiie, où l’amitié polono-roum aine  
est traditionnelle, est habité aussi par des 
P olonais qui y exercent une influence con 
sidérable, économ ique et sociale. O n y tra
vaille énergiquement, dans les cercles ■ p o 
lonais et roum ains, en vue de consolider  
les bases de la future alliance. Les P o lo 
nais habitant la 3ukovine ont 'déjà fondé

une grande société com m erciale pülunu- 
roum aine et organisent une autre, appelée 
„L’Union po lono-roum aine11, d ’après le m o
dèle des ligues françaises. Ces ^efforts as
surent d’ores et déjà un succès certain à 
la politique d ’alliance polono-roum aine. -

d is c o u r s  d e  m . p r d e r e w s k i

pronufiû à la Diète le. 30 juillet 1919.

H aute Diète!

y u ’ii me soit perm is de commencer 
mon exposé en m ’écriant avec joie: No
tre  patrie  est enfin libre! Le tra ité  de 
paix signé par les A llem ands a reconnu 
l’indépendance de la Pologne. Les Puis
sances A lliées e t Associées l ’ont confirmée 
solennellem ent. Si le plébiscite en W ar- 
mie, dans la  P russe O rientale e t dans la 
H aute  Silésie se déclare en no tre  faveur, 
nous allons recouvrer un  territo ire  con
sidérab le  e t même ce tte  partie  ancienne 
e t précieuse de nos domaines qui ne se 
tro u v a it plus en no tre  possession lors de 
l ’époque brillan te  des Jagellons. Bien 
que plus d ’un sacrifice nous a ttende  en
core avan t que ne no as revienne ce t an
tique patrim oine, bien qu’il soit probable 
que le précieux sang polonais y  coulera 
encore — nous pouvons affirm er néan
moins que c’est une belle partie de notre 
édifice national • qui v ien t d ’ê tre  érigée 
solidem ent, sur la base de lois admises 
par tous les peuples e t tou tes les nations, 
par tou tes les puissances principales dans 
le m onde entier. ■

Le tra ité  de paix que j 'a i l ’honneur 
de p résen ter au jourd’hui à la H aute  D iè
te  pour ê tre  ratifié, diflère en certains 
points des prélim inaires de paix que nous 
avons discutés en détail il y  a quelques 
mois. Des changem ents y fu ren t opérés, 
don t certains en notre défaveur, mais 
d ’au tres incontestab lem ent à no tre  avan
tage.

P a r égard à une affirm ation obstinée 
de la p a rt des A llem ands que la m ajori
té  des hab itan ts  de la^ régence d ’Cpole 
ne consent point à ê tre 'dé tachée  de l ’E ta t 
germ anique, e t que, par conséquent, ils ne 
p euven t signer le tra ité  — la conférence 
de la paix décida en le considérant com
me inai. pensable, que la question de la 
H aute  Silésie tû t résolue paT’ la popula
tion  elle-m ême, à l ’aide d ’un plébiscite.
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I l  y  aura donc plébiscite dans la H ante- 
Silésie. ‘‘ - ,

Le litto ra l qui nou» é ta it accordé 
par les prélim inaires, fu t amoindri; on en 
excepta les parties qui sont habitées par 
une m ajorité allem ande. On excepta éga
lem ent un territo ire  habité  par une ma- 
j o r t é  dA llem ands qui, m alheureusem ent 
nous est aussi fort précieux; c ’est celui 
que traverse  la ligne im portan te de la 
voie ferrée Pila-Ckojnice. P a r  contre on 
nous accorda presque to u t le d istric t de 
W ielun, ainsi que les parties .polonaises 
des d istric ts de Sycowo e t de Namysïo- 
wo, qui n ’é ta ien t point m entionnés . dans 
les prélim inaires.

E n  général nous ne perdons que fort 
peu au poin t de vue territo ria l, quelques 
dizaines de kilom ètres carrés à peine, re 
la tivem en t à ce qui nous é ta it accordé 
dans les prélim inaires, e t nous gagnons 
beaucoup au point de vue national. N otre 
in té rê t national exige que nous soyons 
là-bas, à l ’ouest, au tan t de Polonais que 
possible, e t qu ’il y  a it par contre le moins 
u'A llem and s. E t  c’est précisém ent sous 
ce rapport que nous pouvons ê tre  f p a r
faitem ent satisfaits. D ’après l ’avis de l ’un 
de nos savants les plus ém inents, le prof 
Rom er — qui nous a rendu de grands 
seivices à Paris de même que tous les 
au tres travailleu rs  de no tre  bureau du 
congrès — ces changem ents te n :  ;oriaux 
nous p riven t de 95,000 d ’A llem ands en 
nous a ttr ib u a n t du même coup 60,000 P o 
lonais. Ce sont des chiffres éloquents. 
Quiconque voudra les considérer, qu’il 
soit le plus exigeant, devra bien adm et- 
are que la perte  d ’un élém ent é tranger 
aussi nom breux d ’une part, e t de l ’au tre  
l ’acquisition d 'un aussi grand nom bre de 
com patriotes, signifie un  gain réel pour 
no tre  nation, un  gain considérable, f la t
ta n t  notre coeur e t nos désirs à la fois.

J e  ne sais pourquoi certains d ’entre 
nos collègues p ré tenden t que le t r a i t '  po
lonais, le tra ité  en tre  la Pologne et les 
Puissances A lliées e t Associées devrait 
être  envisagé à part, comme quelque cho
se de to ta lem ent indépendant. C’est une 
idée fausse. Le tra ité  en tre  la  Pologne 
e t les Puissances A lliées dérive de l ’art. 
93 du  tra ité  de paix avec PAllem agne, il 
y  est lié d ’une m anière oiganique, 1 est 
renferm é dans le même livre e t forme 
l ’une des conditions essentielles de no tre  
indépendance. 11 ne pouvait ê tre  ques
tion  de la non-signature de ce tra ité . Les 
délégués polonais l ’on t signé, parce qu’ils 
devaient le faire, parce qu 'il leu r é ta it to u t

bonnem ent in te rd it de renoncer aux droits 
et avantages accordés à la  Pologne par 
le tra it"  p rincipal—à ces droits e t  avan
tages, pour lesquels ont com battu  nos 
pères sans avoir même toujours la  foi que 
ceux-ci puissent ê tre  réalisés ainsi à la 
fois dans to u te  leu r étendue.

I l  en 6st de même avec la  ratifica
tion. ' R a tifie r l ’un sans ra tifier l ’autre 
ne nous apportera it aucun avantage. Ce 
serait, si j se m’exprim er de ce tte  façon, 
un acte  de m auvaise politique. I l  ne 
contribueri.it en jjien à am éliorer no tie  
position qui est m eilleure qu’on ne l ’es
pérait, e t pourrait par contre ê tre  consi 
déré comme une oflense volontaire e t ex
poser la Pologne à certains , préjudices. 
N otre patrie  est enfin libre, mais ses fron
tières à J’E st ne sont pas encore fixées, 
le plébiscite  e t d ’au tres questions impor
tan tes  ne sont pas encore décidés, -N ous 
avons beaucoup de m alveillants à no tre  
égaid e t plus d ’un ennemi.

Ne croyez pas, M essieurs les dépu
tés, que vos délégués au Congrès de . la 
paix a ien t oublié ne fût-ce qu’un m om ent 
les devoirs qui leu r é ta ien t imposés. L eur 
devoir é ta it de défendre les droits de 
no tre  patrie  e t do ve ille r à no tre  digni
té  nationale. Ce devoir, ils l ’on t rem pli 
honnêtem ent e t consciencieusem ent, . se
lon leurs forces e t leu r pouvoir. Aussi 
est-ce sans te rreu r  que je  me présente 
au jourd’hui devant le pouvoir suprême 
de la nation e t que je  puis déclarer:. Si 
tou tes nos justes exigences m ont pas é té  
satisfaites, si nos désirs les plus sacrés 
n ’on t pas été pleinem ent* conten tés — 
néanmoins les droits de no tre  pa trie  ne 
sont po in t lésés e t notre dignité nationa
le, encore que légèrem ent blessée, est 
restée  sauve pourtan t.

Nous avons v ivem ent ressenti l ’im
position des drois pour les '^minorités. 
Nous l ’avons ressentie  ainsi que devra it 
la  ressen tir to u t Polonais. Car vraim ent 
é ta it-ce  là une m anière d ’agii convenable 
envers la  grande nation ancienne et ci
vilisée qu ’est la Pologne? E îa it-il oon- 
venable d ’a£ ir  de la (sorte envers ce tte  
Pologne où depuis h u it siècles trouva ien t 
un g îte  abrité  tous ceux qui fuyaien t ies 
persécutions religieuses, envers ce tte  P o 
logne qui offrait un sûr refuge à tous ies 
peuples e t les nationalités oppressées, en
vers cette Pologne qui a ttira it  sur son 
sein im m aculé to u t ce qui souffrait, mê
me les viperes —  éta it-il convenable, 
é ta it il perm is de tra ite r  ainsi ce tte  P o 
logne, laquelle , au dire de ses ennemis
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môuiü, com batta it toujours pour la  tolé
rance, le libéralism e e t le j progrès dans 
l ’histo ire m oderne de l ’Europe? Conve- 
nait-il de lu i imposer des lois d ’ordre in 
térieu r, comme s’il s’agissait une p e tite  
nation quelconque, barbare e t prim itive? 
Convenait-il à l ’égard de co tte  Pologne 
où s’élèvent ju squ ’à ce jou r plusieurs des 
synancgues les plus anciennes en j E u ro 
pe, où la liberté  pour tous les cultes fu t 
proclam ée en ce tte  même année de 1572, 
année m ém orable de la St. B arthélém y, 
convenait i ' de lu i im poser des lois sur 
la  to lérance religieuse, de lu i enseigner 
le respect de la fête du sabbat? E u t-il 
enfin convenable, vu  l ’assurance solen
nelle  e t si im portan te  de la  p a rt du gou
vernem ent e t de la D iète que tous les 
citoyens polonais jouiront de dro its égaux, 
fu t-il convenable d ’exprim er la  défiance?

Jjes hommes sages, équitables, nobles 
e t magnanimes qui nous ont dicté  ces 
I c j s , ne voulaient point nous offonser. On 
les a calomniés devant nous. I l  fau t s’en 
consoler, 1 est d 'au tan t plus facile de s’en 
consoler que ce n 'e s t pas des lois mêmes 
qu’il s’agit. I I  ne s’ag it que de la ma
nière dont elles nous ■ fu ren t imposées. 
Ces lois, ces mêmes lois nous les aurions 
votées e t accordées nous-mêmés. P uis
qu’il a p lu  cependant à certains amis 
d ’outre-m er de certains d ’en tre  nos con
citoyens de considérer ces lois sur les 
m inorités comme leu r propre victo ire, 
ta n t  mieux! Si ces lois con tribuen t à 
am éliorer nos rela tions in térieures, si el
les m e tte n t fin à certaines calomnies, si 
elles en traven t certaine campagne mons
trueuse  dirigée contre nous, si su rtou t, 
comme |e l'a i déjà d it/  elles a ident à as
sainir nos relations in térieures, à tra n 
quilliser le pays, à suporim ei ces blâ
m ables différends de race — e t les dif
férends de race ne subsisten t pas que chez 
nous — je  suij p rê t égalem ent à consi
dérer la  loi sur 16s m inorités nationales 
comme une v icto ire ém inente. Car il n ’y 
a personne qu: désire plus ardem m ent 
que moi la paix, la prospérité  e t le bon
heu r pour ce pays de Pologne e t pour 
tous ses lils sans exception. C’est pous
sé par ce sen tim ent que j ’ose exprim er 
à p a rt le reste  mon plus a id e n t désir: 
que nous puissions dans ce tte  R uthén ie- 
htouge qui porte  encore aujourd’hui le 
nom de Galicie O rientale e t dont l ’adm i
nistration  nous sera confiée, que nous 
puissions y proclam er l ’am nistie pour tous 
ceux qui on t com battu  contre nous d ’une 
m anière licite.

L a guerre dans ce pays est term i
née, grâce à Dieu, la paix cont nue à 
s’afferm ir. Nous devrions effacer de notre 
souvenir tous les to rts  e t  tou tes les ran
cunes, nous devrions oublier tous les maux 
soufferts, nous devrions oublier to u t ce
la, car nous sommes Polonais e t nous 
sommes chrétiens Nous devons prouver 
au monde, nous devons prouver ici e t là 
e t partou t, nous devons convaincre le 
monde en tier qui n ’est pas toujours bien
ve illan t à notre égard — qu’un g ouver
nem ent polonais, essentiellem ent ptnona.^, 
c’est-à dire exem pt de toute influence 
étrangère, sera le gouvernem ent de la li
berté  e t de la justice  e t de l ’affection 
fraternelle."

> Qu'enfin la paix vienuo a rogner en 
ee tte  te rre  aux hommes de bonne vo
lonté'...

J ’ai ta n t soit peu dévié du su jet et 
je  reviens au tra ité . P lu s  d ’un entre 
nous est de l ’avis que la 1 reconnaissance 
de la Vistule comme voie fluviale in te r
nationale est une espèce d ’offense pour 
la P o lo g n e .' "Nous le croyions aussi. Dès 
le débu t de la conférence notre délégué} 
M. Dmowski s’y opposait d ’une manière 
énergique e t persévérante. Nous nous y 
opposions tous e t nous' avons com battu 
ju sq u ’au dernier moment. Cependant, lors
que le Conseil des Q uatre nous eû t décla
ré form ellem ent que la reconnaissance des 
fleuves de l ’E lbe, de l'Oder, de la Mol- 
dau, du Danube, de la V istule et du N ié
m en comme 'accessibles à la navigation 
in ternationale  n ’est que l ’application d ’une 
loi qui sera obligatoire pour Iês fleuves 
du monde en tier, il nous fu t impossible 
de ne pas y  consentir. Nous fûmes de 
l ’avis q u ’il ne nous sied point d 'en appe
ler aux lois : surannées du droit in te rna
tional, à nous moins qu’à to u t au tre. Le 
d ro it in ternational n ’a pas em pêché les 
partages de la Pologne, le dro it in te rna
tional ne l ’a i_oint délivrée du joug de 
l ’oppression. Les idées sur le d ro it in te r
national existantes ju sq u ’à 1914 n ’ont 
po in t em pêché nos usurpateurs de nous 
persécuter, de nous faire : des to rts , de 
dévaster e t de p iller no tre  patrie, de to u r
m enter e t d ’opprim er to u te  la nation po
lonaise ju squ ’au dern ier moment. Ce n 'e s t 
que la conférence de la paix qui va don
ner naissance à un nouveau dro it in te r
national e t qui nous a libérés du joug 
officiel, gui a rom pu nos entraves, qui a 
brisé les fers que p o rta it la Pologne prus
sienne e t autrichienne. Qu’auricns nous 
donc pu dire en nous fondant sur le droit
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in ternational? Des lois imm uables n ’exis
te n t  que dans la physique. Dans le do
maine m oral il n ’y - a  point de lo i' fixe, 
to u t y  change, tous y  évolue, bien sou
v en t to u t s’y  perfectionne à l ’avantage 
de masses toujours plus nombreuses. .Nous 
le savons tous e t qui le sait mieux que 
nous, c’est ce tte  Diète n législative qui 
change elle même, qui évolue, qui se per
fectionne et qui donne des lois pour - la 
gloire de la République, pour le profit 
de la nation. .

Nous ne sommes pas encore to u t h 
fa it g u é rh . Ce n ’est pas de vous que je 
parle, bien entendu, les élus de la nation, 
car vous avez la force e t la santé e t vous 
savez ce que vous désirez. J e  n ’oserais 
d ’ailleurs point vous critiquer, ,;e n ’aurais 
pas l ’audace de vous accuser. Je  parle 
de ceux qui ne S6 tro u v e n t po in t ici e t 
qui p ou rtan t ne sont pas - sans une in 
fluence m arquée sur 1 opinion publique.
Ce sont eux qui propagent le pessimisme 
sans s en rendre com pte e t qui, sans le 
vouloir, in filtren t le poison dans l ’âme 
nationale.

P arlons ouvertem ent. Nous n ’avons 
pas beaucoup aide les Alliés. Cela fu t fait 
en notre- nom, bien qu’en une m esure fort 
m odeste, par ceux qui n ’ont encore obte
nu de la Pologne ju squ ’aujourd’hui ne 
fût-ce qu’une seule parole de reconnais
sance pour leu r dévouem ent— par les émi
grés polonais en Am érique. Nous n ’avons 
pas beacoup aidé les alliés e t nous avons 
éxigé p ou rtan t qu’ils pensassent à nous 
avan t tou t, qu’ils s’occupassent de nos 
affaires e t les m enant en prem ière ligne 
à notre avantage. Pendan t to u te  une sé
rie de mois, différentes nouvelles parve
naien t ici de Paris. On m andait avec zèle 
les bruits les plus invraisem blables, des 
projets irréalisables, en les p résen tan t com
me faits accomplis, comme affaires déci
dées depuis longtem ps. Donc, lorsque 
l ’a rrê t défin itif fu t prononcé, tous ces 
gens se sen tiren t offusqués. L orsqu’une 
aurore lum ineuse se leva pour la Pc îogne, 
lorsque même no tre  ennemi hérédita ire  
reconnut no tre  indépendance e t consentit 
à rendre une grande partie  de son butin , 
lorsque nous eûmes o henu ce à quoi per
sonne en Pologne n ’osait encore rêver — 
pas plus loin qu’en 1917 — ces gens, au 
lieu de se réjeuir, au lieu de décorer de 
guirlandes le seuil de leu r maison, au lieu 
d ’élever vers le ciel des actions de grâ
ces e t d ’en tonner un „H osanna” joyeux, 
se prom ènent l ’air moi’ne comme s’ils sui
vaien t un convoi funèbre, baissent leur

front chargéde soucis e t m urm urent d 'une 
voix lugubre: Celui-ci a vendu la Pologne, 
celui-là l ’a trah ie, celui-ci n ’a point su 
défendre la cause de la patrie, celui-là 
n ’y  a pas veillé, celui-ci a fa it trop  de 
concessions e t a laissé favoriser le  B or
néo, le Célébés, la Patagonie, que sais-je 
enfin?... E t  quelle en est la cause? Mes- 
,leurs! Ce sont les restes de sentim ents 

formés en nous par de longues années 
d ’esclayage. C’est l ’é ta t d ’âme de ceux 
qui ne se renden t point com pte de la  ré 
alité, qui n ’avaiont pas de quoi se réjouir, 
de sorte qu’ils ne savent plus le faire e t 
n ’en sont plus capables.

C’est à ces gens, M essieurs, que nous 
devons nous adresser, car c’est no tre  de
voir social. N ous devons leu r c.ire: * R é 
veillez vous de vos songes maladifs, se
couez vo tre  torpeur, vous tous qui êtes 
découragés e t ineptes en conséquent! P e i- 
sonne ne vous a vendus, personne ne vous 
a trahis, personne ne s’est m ontré parjure 
envers vous. Réveillez-vous, secouez-vous 
e t ne tendez pas une main désesperée pour 
vous m ettre  la corde au cou. Prenez ce 
Cor magique que la  Providence nret en 
vos mains e t que l ’hym ne joyeux, l ’hym  
ne de la v icto ire e t du triom phe se lais
se enfin entendre! Car ce i  est pas un 
to r t  qui a été  fait à ’la Pologne, mais 
c’est un grand bonheur qui fui est échu 
en partage. N otre patrie  est enfin libre. 
Le berceau de notre race: Goplo, Krusz- 
wica, Gniezno e t no tre  Poznan cüéri sont 
à nous. B ien tô t les portes énormes, de 
Gdansk seront to u tes  grandes ouvertes 
devan t nous. B ien tô t les Aigles E lanclies 
de la  Pologne von t f lo tte r  sur no tre  rive 
de la Baltique. Réveillez-vous, secouez 
vous, car dans une longue série de jo u r
nées belles, glorieuses, mémorables, pas
sées il n ’y a pas une seule date qui soit 

lus heureuse, plus belle, ni plus fécon- 
e que celle du 28 ju in  1919

J e  rends grâces à D ieu de ce que 
nous avons vécu tous pour ê tre  tém oins 
de ce tte  journée. J e  1 li rends grâces du 
fond de mon coeur qu’il a donné à no tre  
nation ces ve rtu s  incom parables, qu’il l ’a 
si richem ent dotée, qu’il lui a acordé la 
force de résister, la capacité de souffrir 
e t ce don surprenant de la  persévérance. 
Ce sont ces ve rtu s  incom parables qui on t 
contribué en ; m ajeure partie  à ce que 
nous soyons au jourd’hui du nom bre des- 
nations libres e t souveraines; c’est grâce 
à ces vertu s que ; nous pouvons aujour
d ’hui célébrer ce tte  fête  belle  e t solennelle.
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J ’exprime m a' g ra titu d e  à tous ces 
grands hommes puissants e t généreux: à 
l ’honorable prés. W ilson, à Ml Clemen
ceau, à M. L ioyd George, à M. Orlando, 
ainsi qu’a leurs conseillers, pour avoir res
senti, compris e t pris ‘ en considération 
nos droits e t nos désirs les plus im por
tan ts , les plus pressants, e t les plus ju s
tes. ~  ~

J ’exprime m» plus profunde recon
naissance aux E ta ts  pu issan ts* 'e t victo- 
rieux, à la Erance héroïque qui nous est 
si chère, aux E ta ts  Unis généreux, à l ’in 
trép ide A ngleterre, à l ’I ta lie  chevaleres
que, qui nous fu t toujours amie, au J a 
pon éloigné e t b ienveillant, pour avoir 
secouru la Pologne e t po.ur lui avoir a c 
cordé leu r appui.

A  vous tous qui vous trouvez réu 
nis, à vous, mes compagnons de travail, 
à vous, législateurs de la Pologne, à vous 
tous j ’exprime du fond d ’un  coeur aim ant 
et fra ternel ma g ra titude  de ce que, m al
gré les nom breux différends de partis, 
vous avez aidé à m ain ten ir la paix e t 
l ’ordre à l ’in té rieu r du pays, que vous 
avez par cela même contribué à obten ir 
dns conditions de paix favorables en per
m ettan t au gouvernem ent dans ces mo
m ents critiques de m ain ten ir parm i les 
étrangers une opinion propice - à- notre 
égard. M erci à vous tous.

Au Com m andant en chef e t à lA r-  
mée vaillan te  — pour la défense de la 
patrie; aux ém igrés polonais en Am érique 
—pour leurs sentim ents fidèles, pour leur 
secours plein de dévouem ent; au Comité 
Nation? ' à Paris — pour la tâche Histo
rique q u ’il a accomplie; à tous nos délé
gués, au président et aux travailleurs du 
bureau  du congrès — pour avoir rem pli 
d ’une m anière - Lonnête e t consciencieuse 
leu r devoir civique; à tous ceux que ne 
viens de nommer, je  rends hom mage du 
h au t de ce tte  tribune, je  leu r offre l ’expres
sion suprêm e de la g ra titu d e  e t de la'Ve- 
connaissance.

E n  p résen tan t à la H aute  D iète pour 
la ra tifie” le tra ité  de paix avec l ’A lle
m agne et celui en tre  la Pologne et les 
Puissances A lliés e t A ssociées—-ces deux 
tra ité s  qui se tro u v en t stric tem en t unis, 
j ’ose dem ander e t je  demande avec in
stance que tous les deux soient ratifiés 
im m édiatem ent et sim ultaném ent. J ’ajou
te  en même tem ps la prière qu’il me soit 
perm is de prononcer encore quelques pa
roles.

De grandes adversités e t  de grandes 
peines nous a ttenden t. Le sort . . nos

m arches de l ’E s t e t l ’étendue de la P o 
logne dépendront des négociations de paix 
qui von t suivre e t en partie  aussi d ’une 
prom pte victo ire des aim es polonaises 
Disons-le cependant franchem ent e t ou 
v e rtem en t que ce n ’est que de nous-m ê
mes que dépend la force, la santé e t la 
durab ilité  d ’existence de notre “ R épubli
que. Nous désirons un accord stable e t 
des relations amicales avec tous nos voi
sins. II est impossible de vivre toujours 
en é ta t de guerre; nous ne voulons pas 
la guerre. "Nous voulons la paix à l ’ex
té rieu r pour pouvoir procéder enfin à une 
reconstruction  in térieure  de no tre  pays, 
pour pouvoir enfin nous ado n n er,.à  un 
trava il économique créateur. I l  ne sau
ra it y  avoir de trava il c réa teu r sans pa;x 
à l ’éx térieur La peine créatrice, soit 
chez l ’in d iv ilu , soit chez la société de
m ande une concentration de tou tes les 
forces e t demande : la paix de l ’âme. S: 
nous sommes capables de conserver notre 
paix d ’âme, ce tte  paix in térieure; si nous 
sommes capables de concentrer tou tes nos 
forces, si nous sommes capables — e t 
j espère que nous en serons capables—de 
m ener à bou t d ’une m anière rapide, ’ effi
cace e t équitable »ans des excès quelcon
ques e t  sans de violéntes secousses ce tte  
réform e agraire ; qui a déjà été  decidee 
e t d ’au tres indispensables reform es socia
le s —dans ce cas-là nous aurons affermi 
pour longtem ps no tre  existence nationale, 
nous aurons gagné aux yeux du monde 
civilisé e t dans son jugem ent e t nous se
rons bénis par les génêvations à venir.

CHRONIQUE POLITIQUE.

Les pourparlers poluao-tcheqaes
L a P.A.T. m ande de Cracovie à la 

date  du 29 ju ille t  que la  dernière confé
rence polono-tchèque a eu lieu ce jour-là  
sans aboutir à un ré su lta t  définitif.

Lea deux commissions ont décidé ae 
s’adresseï à leurs gouvernem ents pour de 
nouvelles instructions. Les délégués tehè- 

- «. ques ont par conséquent < qu itté  Cracovie
pour se rendre à P rague où leurs délibé
rations v on t ê tre  continuées

A la  dernière séance plénière des 
délégués, M. Udrzal, président des délé
gués tchèques, a exprimé l ’espoir que les 
délégations ne se séparent que m om enta
ném ent e t a déposé aux mains de M.
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Grabski, président dè la délégation polo
naise, 2000 couronnes offertes par les dé
légués tchèques pour les familles des lé 
gionnaires polonais m orts ' au champ 
d ’honneur. , "

Les délégués polonais on t é ^alem ent 
q u itté  la  ville pour se rendre à Varsovie.

L ’évêque de Podlachit et les Juifs.
lia  presse de jargon comm unique que 

le député juif, H artglas, s’est adressé 
par écrit a Mgr. Przezd: :iecki, évêque de 
Podlachie, au sujet d ’une affaire concer
nan t les Juifs. L ’évêque lu i a répondu 
par une le ttre  qui renferm e entre  autres 
le passage suivant:

„I1 m ’arrive fréquem ent en v isitan t 
mon diocèse, d’entendre des plain tes con
tre  les Ju ifs  qui sont accusés d ’être  des 
m ercands, de vendre l ’eau de vie en se
c re t etc. J e  tâche toujours dans mes dis
cours de calm er la populadon polonaise 
en enjoignant à mes diocésains la charité  
envers tous. Le peuple m ’obéit. Cela 
ne puurra cependant pas suffire si les 
Ju ifs  ne le confirm ent par des faits qui 
sont a ttendus par la population polonaise. 
Q uant à moi, je  ne désisterai jam ais de 
mon a ttitu d e  conciliante, bien que des 
bandes ju ives v iennen t clam er sous mes 
fenêtres: „ A  bas l'église! A  bas l ’évêque”.

Un pogrom des juifs à Odessa.
La P.A.T. mande la nouvelle suivan

te  comm uniquée par le bureau de presse 
roumain:

D ’après des inform ations parvenues 
d ’Odessa, les troupes du général G dgo- 
riew  qui se sont emparées de la ville, y  ont 
organisé un  pogrom en règle. Le quar
tie r  ju if  a é té  entouré de divisions a r
mées, après quoi commença un carnage 
qui n ’épargna ne fût-ce qu’un seul indi
vidu de nationalité ju ive. Enfin tou t le 
quartier tu t  incendié. L ’incendie dura plus 
de tro is journées.

P ar suite de ce t norrib le incident la  
population ju iT e dans to u te  l ’U kra’ne e t 
la Bessarabie a annoncé un  deuil de quinze 
jours.

Les Slovaques et la Pologne.
On communique de la Slovaquie, que 

le parti de l'indépendance nationale qui 
ten d  -visiblement vers la  Pologne, gagne

chaque jou r de nouveaux adhérents. J u s 
qu’à p résen t 10 com ités y  ont fait leurs 
accès. -V V- *>•

D uran t l ’occupation du ^ays par les 
Tchèques, ceux-ci on t dévasni la Slova- 

i quie en em portan t presque ' to u t ce qui 
forme la propriété nationale- Ceci a beau
coup aigri les esprits,

Les marches de l’Est.
Le bureau de presse des m arches de 

l ’E st com m unique que des pétitions par
venant de la L ithuanie  et de la JEtuthé- 
nie-B lanche pour dem ander une réunion 
à la Pologne affluen t en nom bre augm en
tan t. Des m illiers de signatures e t de 
croix signées par les ille ttré s  son tp iéseu - 
tés incessam m ent à la D iète.

CnRONlQUE DE LA DIÈTE.

La seance p an ière  du sO ju ille t  eut d 'a 
bord à débattre la loi sur ja suppression des jurys 
dans les arrondissements de V arsovie et de Tarnôw.

Puis le  M aréchal de la  D iète  passa au 
point principal de l’ordre du jour, c ’est-à-dire à la  
ratification du traité en accordant la  parole à M. Je 
Président du Conseil.

Après le  discours de celu i-ci que nous repro
duisons en entier, M. G r a b s k i ,  membre de la  d é
légation polonaise à la  conférence de la  paix, mon
ta sur la  tribune.

Dans son discours, M. Grabsai envisagea le  
traité de paix du point de vue économique et finan
cier. Après avoir constaté que le  com pte-rendu dis
tribué par lui aux députés, renferme une analyse 
détaillée de la partie financière du traité, 1* délégué 
du gouvernem ent polonais fit  observer que la  cri
tique de tous les points particuliers ne doit point 
ooscurcir dans les esprits des délégués la  vue géné
rale du traité e t  de l ’importance que celu i-ci peut 
avoir pour l ’avenir économique de la  Pologne.

M. Giabski aborda ensuite la  question des 
dettes devant être payées pai la  Pologne, qu? a cau
sé un si v if  m écontentem ent dans l ’opinion de la na
tion entière. Le délégué fit  la  remarque ■ que le  
traité n’impose à la Pologne que les dettes de l ’Em
pire allemand d’avant-guerre, lesquelles sont év a 
luées à 15 m illiards, en la libérant du fardeau des 
dettes de guerre qui en comportent le  décuple, sans 
compter les dédommagements évalués à une somme 
beaucoup plus élévée. La Pologne a en outre à 
p a je r p o u r  la  propriété d’E tat, m ais seulem ent pour 
celle  qui ne formait pas avant les partages proprié
té polonaise. A insi par exem ple le s  forêts en sont 
exem ptes; l ’E tat n ’aura à payer que pour les voies



8 L’ÉCHO DC POLOGNE Ka 24

ferrées, et autres analogues objets de propriété le s 
quels n’exista ient point lorsque les pays où ils - se 
trouvent faisaient partie de la Po.ogne. M. Grabski 
à ensuite présenté des chiffres prouvant la  différen
ce entre ce qu’aura à payer un citoyen polonais et 
un citoyen allemand.

Pour ce qui se rapporta aux a e u e s  de la 
R ussie, M. Grabski a rappelé en premier lieu que 
c e lle s  ci ne peuvent être prises en considération que 
jusqu’au 30 mars 1917. _ D ès ce jour, la  Pologne re
connue indépendante par la  Russie, a procédé a for
mer sa propre armée, à avoir ses propres dépenses 
et ne doit par conséquent participai en aucune m e
sure aux obligations financières de la R ussie.

Après avoir analysé les différentes positions 
des dettes de la Russie monai chique, l ’orateur a 
exprimé la conviction que seu le la  dette contractée 
à l ’étranger par la  Russie peut être prise en consi
dération par la  Pologne, qui n’a aucun devoir de 
payer les dettes intérieures de l ’empire des tsars. 
O i, les dettes intérieures de la  Russie d’avant la  
révolution montent à 28 milliards de roubles, ram 
dis que celles qui furent contractées à l ’étranger ne 
surpassent guère 6 milliards.^

Enfin l ’Autriche qui, se  trouvant en fa illite  
ne peut absolument rien payer, a égalem ent chargé 
ses dettes sur la  Pologne. L ’oraieur cependant est 
de l ’avis que ce  déficit ne .surpassera pas les for
ces de la Pologne, pourvu qu’e lle  possède un nom
bre suifisan* d’habitants sur lesquels le  fardeau sera
réparti. ............  *

L'orateur passa ensuite a la question des dé
dommagements. Tout en admettant que ce lle -c i se 
présente sous un pire aspect, M. Grabski assura que 
la  Pologne jou it sous ce rapport de droiis égaux à 
ceux des autres pays sinistrés par la  guerre. Bien que 
la Pologne n’eût point obtenu de place dans la com
mission des dédommagements, ses droits n’en furent 
point lésés. Il faut beaucoup patienter, mais la  France  
et la  B elgique paiientent égalem ent. Le bilan de 
tom es tes pertes occasionnées par la  faate des A l
lemands doit être dressé eu 1921 et c’est alors que 
même les dépenses pour les Invalides et les v ic t i
m es de la guerre devront être rémunérées à l ’Etat. 
Ceci se rapporte égalem ent aux pertes occasionnées 
par l’Autriche, a lliée  de l ’A uem rgne, pour .la q u e lle  
cette dernière doit porter la  responsaDilité iinancière- 

L e délégué assura dans la  su ite que ce n’est 
qu’après la signature du traité que pourra se mani
fester le  solide appui financier que celu i-ci donne à 
la  Pologne. Après avoir averti que seu le une forte 
organisation économique à l ’intérieur peut m ettre la  
Pologne à même de profiter de ces avantages, M, 
Grabski termina en affirmant que ce n’est pas la 
ratification on la  non-ratification du traité, mais les  
exigences que la  D iète posera ensuite au gouver
nement, qui en établiront la valeur.

L e Dép, G 1 g b i û s k i parla ensuite au nom 
de la  majorité de la commission, ---■ 1 -  —

■ Il présenta d’abord la  motion de ratifier les 
deux traités ensemble avec le proces-verbal signé 
égalem ent le  28 juin à Paris, et prouva que la  si
gnature de l ’un de deux traités saus signer l ’antre ne 
présenterait aucune va leu r.,

L e député de la aroiie aam n n  est vrai tous 
les inconvénients que le  traité avec l ’A llem agne  
présente pour la Pologne, mais rappela dans la su i
te que ce  traité fut tout simplement dicté à la  part 
vaincue par la part victorieuse et que cette  derniè
re avai eu conséquent le  droit de dicter certaines 
clauses à  son a lliée, la Pologne, qui'profite des avan
tages du traité.

M. Glqbinsk présenta dans la  su ite des chif
fres prouvant la  germanisation systém atique des mar
ches l e  l ’Ouest de la Pologne pendant les années 
que dura l ’usurpation prussienne et qui rendirent 
encore plus difficile l’attribution à la Poiogne de 
tels territoires qui pourtant lui furent attribués, A -  
près avoir fa it observer que la Pologne qui a besoin  
i e  toutes ses forces pour défendre ses confins orien- 
aux, no peut s’exposer par la non-signature du traité 

à une guerre avec l ’Allem agne, l ’orateur s’adressa 
à la D ie ie  en demanaanl que le  deux iraités soient 

, ratifiés et en rappelant que le  gouvernement pourra 
protester dans la  suite auprès de la  L igue des N a 
tions au sujet des clauses qui fqnt un tort à la  P o 
logne.

'L a minorité représentée par la gauche mani
festa une opposition décidée.

L e point culminant de celte  opposition fuv le  
discours du dép. L i e h e r m a n*(p. soc. pol.).

D ans une longue harangne, qui dura plus 
d’une heure, le  député de la  gauche fit meutiun des 
voix de mécontentement qui se font entendre dans 
la  France elle-m êm e au sujet de la signature du 
traité. Tout en démontrant en prem ier lieu  les torts 
que le  traité inflige à If. Pologne au point de vue 
national, M. Lieberman insista cependant sur la  n é
céssité d’une solidarité internationale des oavriers 
afin de combattre le réact,onnisme capitaliste qui s’est  
manifesté dans les décisions de la Conférence. Le 
député socia liste  releva égalem ent nomme une faute 

. grave la  non-admission oe la  R ussie des soviets dans 
la  Ligue des Nations Enfin M Liebermann affirma 
au num de sou parti que lui et tous ses camarades 
voteront contre la ratification du traité, d’abord com
m e Polonais et ensu ite comme socialistes, et s’adres
sa en de chaudes paroles à la  droite en l’engageant 
à agir do même. ;

La séance s’ôtani fort prolongée, la  suite en 
fut remise à la journée du lendemain.

A  la  séance du 31 ju illet la  ratification fut 
votée par 2ç5 voix contre 41 Nous en insérerons la  
chronique dans ie  numéro prochain.

Le Gérant: K. Skrzydski Varsovie. Imprimerie r Drukamia W ydawnicz?"


